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2. VUE D'ENSEMBLE DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL 
[ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, POINT A), DU RÈGLEMENT (UE) N° 
1303/2013]

2.1. Informations clés sur la réalisation du programme opérationnel pour l'année concernée, 
notamment sur les instruments financiers, en relation avec les données financières et les données 
relatives aux indicateurs.
 

Conformément aux articles 50-1 et 111-1 du Règlement (UE) n°1303/2013 du 17 décembre 2013, le 
présent rapport annuel porte sur la mise en œuvre du programme au cours de l’exercice 2022. Ce 
rapport a été adopté par le Comité de suivi, consulté par voie écrite en mai 2023.

 

Tous les axes du PO FSE-IEJ Alsace ont fait l’objet d’une programmation à la date de fin de l’exercice 
2022.

 

Depuis le début de la période de programmation et jusqu’à la fin de l’exercice 2022, 278 dossiers ont 
été programmés, pour un coût total éligible de 118 744 408,55 € dont 59 093 165,84€ de FSE/IEJ, pour 
un taux de programmation de 116,47%.

 

Concernant plus particulièrement l’année 2022, 14 nouveaux dossiers ont été programmés pour un 
montant UE de 1 215 156,06 € de FSE/IEJ.

Les données de la programmation par axe pour la seule année 2022 sont décrites en partie 3.1, par axe 
prioritaire.

 

4 Comités Régionaux de Programmation (CRP) ont été organisés en 2022 permettant de programmer 
les opérations décrites en partie 3.1.

Un comité de suivi s’est tenu sous forme de visioconférence en janvier 2022 et 2 consultations écrites 
du comité de suivi ont été lancées en mai et novembre 2022, portant sur l’approbation des RAMO 
2021 et l’intégration de la tranche et de l’appel à propositions REACT EU.
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Enfin, depuis 2016, 23 demandes de paiement ont pu être adressées à la Commission européenne pour 
un montant total de 83 298 079,43 € (dont 6 066 158,60 € sur l’axe 5 IEJ) pour un FSE/IEJ au taux 
moyen perçu de 45 253 656,25 € dont 4 044 105,74 € d’IEJ. Depuis le début de programmation, 
304 422,70€ de dépenses ont été corrigées dans les comptes (soit un FSE au taux moyen de 
152 211,35€).

Sur l’année comptable 2022-2023 plus précisément, 3 demandes de paiements ont été effectuées pour 
le moment pour un montant de dépenses certifiées de 3 810 322,20 € avec un FSE/IEJ au taux moyen 
de 2 103 459,77 €.

L’avancée du programme a ainsi permis de passer avec succès l’étape du dégagement d’office 2022 
comme en 2021.
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3. RÉALISATION DE L'AXE PRIORITAIRE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

3.1. Vue d'ensemble de la réalisation
ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 

développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
1 Activité indépendante, entreprenariat et création 

d'entreprise
Depuis le début du programme, 28 projets programmés pour un coût total de 
7 567 025,17 €, dont 3 323 530,97 € de FSE, soit 105,36% de taux de programmation.
En 2022, 2 opérations ont été programmées pour un coût total de 437 907€ dont 353 769€ 
de FSE correspondant.
Au 31 décembre 2022, l’atteinte des valeurs cibles du cadre de performance est à hauteur 
de :
- Indicateur CO01 : 6884 chômeurs aidés pour une valeur cible 2023 de 4 067 soit un taux 
d’atteinte de 169 %.
- Indicateur financier : 6 042 576,91 € de dépenses certifiées pour une valeur cible de 6 
308 842 € soit 96% de taux d’atteinte pour 2023.

2 Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales Depuis le début du programme, 134 projets programmés pour un coût total de 11 234 
123,26 € dont 6 459 356,23 € de FSE soit 109,28% de taux de programmation.
10 projets soutenus en 2022 pour un coût total de 1 144 695,46€, dont 410 082,50 € de 
FSE.
Cet axe a bénéficié en 2022 à des projets de fin de programmation avec le dégagement de 
reliquat de sous-réalisation de projets.

Au 31 décembre 2022, l’atteinte des valeurs cibles du cadre de performance est à hauteur 
de :
- Indicateur CO23 : 132 micros, petites et moyennes entreprises, y compris de coopératives 
et entreprises de l’économie sociale, bénéficiant d’un soutien pour une valeur cible 2023 
de 80 soit un taux d’atteinte de 165% ;
- Indicateur financier :  9 450 395,28 € de dépenses certifiées pour une valeur cible 2023 
de 11 822 142 € soit 80% de taux d’atteinte pour 2023.

3 Renforcer l’égalité d’accès à la formation tout au long de la 
vie, à l’accroissement des qualifications et des 
compétences, et à l’accroissement de la pertinence des 
systèmes d’éducation et de formation

Depuis le début du programme, 95 projets programmés pour un coût total de 74 359 
080,53 € dont 35 322 975,38 € de FSE, soit 114,12 % de taux de programmation.
1 projet a été soutenu en 2022 pour un coût total de 635 093 €, dont 381 056 € de FSE.
Il s’agit d’un axe important du programme en montant financier et en nombre de projets.
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ID Axe prioritaire Informations clés sur la mise en œuvre de l'axe prioritaire avec référence aux principaux 
développements, aux problèmes majeurs et aux mesures prises pour traiter ces derniers.
Les volumes financiers de certification se font actuellement principalement sur cet axe 
avec le traitement des dossiers de formation portés par la collectivité (Programme régional 
de formation).

Au 31 décembre 2022, l’atteinte des valeurs cibles du cadre de performance est à hauteur 
de :
- Indicateur CO05 : 9 017 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant 
pour une valeur cible 2023 de 9 584 soit un taux d’atteinte de 94% ;
- Indicateur financier : 60 254 324,61€ de dépenses certifiées pour une valeur cible de 70 
877 346€ soit 85% de taux d’atteinte pour 2023.

4 Assistance technique L’Autorité de gestion a opté pour le passage à l’assistance technique forfaitaire en juillet 
2020 soit à compter de l’exercice comptable 2020/2021. 2 dossiers ont été programmés 
pour un montant total de 1,78M€. Le taux de programmation de l’AT FSE s’élève donc à 
101,75 % à la fin de l’année 2022. Ces dossiers concernent les dépenses liées à la mise en 
œuvre du PO Alsace sur la durée de la programmation.

5 Initiative pour l'Emploi des Jeunes Depuis le début du programme, 19 projets programmés pour un coût total de 22 026 
381,52 € dont 12 208 404,23€ de FSE, soit 136,08% de taux de programmation.
1 projet a été soutenu en 2022 pour un montant d’IEJ de 70 248€.

Fin 2022, l’atteinte des valeurs cibles du cadre de performance est à hauteur de :
-CO03 : 1872 participants inactifs pour une valeur cible de 1200, soit 156%
-indicateur financier : 7 315 644,48 € de dépenses certifiées pour une cible de 13 457 142, 
soit 54%



FR 9 FR

3.2. Indicateurs communs et spécifiques au programme [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1303/2013] 

Axes prioritaires, à l’exclusion de l’assistance technique

Axe prioritaire 1 - Activité indépendante, entreprenariat et création d'entreprise
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 1 / 
8iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 399,00 197,00 202,00 98,00 114,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 398,00 245,00 153,00 97,00 67,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 171,00 92,00 79,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 5 093,
00

3 112,00 1 981,00 476,00 364,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 3 253,
00

2 301,00 952,00 2 770,
00

1 687,00 1 083,00 0,85 0,73 1,14 476,00 364,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 2 269,
00

1 640,00 629,00 23,00 38,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 2 703,
00

1 604,00 1 099,00 824,00 452,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 285,00 159,00 126,00 16,00 6,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 114,00 58,00 56,00 17,00 28,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 685,00 447,00 238,00 2,00 4,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
0,00 0,00 2,00 6,00 6,00 3,00 50,00 40,00 26,00 22,00 8,00 6,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 1,00 0,00 0,00 1,00 73,00 39,00 38,00 28,00 11,00 10,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 3,00 4,00 10,00 7,00 4,00 11,00 41,00 20,00 2,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 33,00 73,00 38,00 56,00 5,00 4,00 400,00 349,00 885,00 422,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 15,00 10,00 24,00 27,00 0,00 0,00 253,00 185,00 258,00 121,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 
y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

Plus 
développées

0,00 0,00 4,00 8,00 4,00 12,00 123,00 94,00 462,00 48,00 332,00 135,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

19,00 27,00 21,00 19,00 13,00 16,00 1,00 1,00 216,00 217,00 84,00 52,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus 9,00 12,00 4,00 6,00 6,00 3,00 1,00 2,00 31,00 28,00 8,00 4,00
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ID Indicateur Catégorie de 
région

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
développées

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

4,00 1,00 2,00 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6,00 9,00 6,00 4,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

3,00 4,00 0,00 4,00 2,00 3,00 126,00 48,00 42,00 21,00 24,00 9,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 3,00 6,00 4,00 5,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 25,00 7,00 0,00 1,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 32,00 36,00 0,00 1,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 1 097,00 604,00 178,00 109,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 561,00 297,00 100,00 79,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 606,00 251,00 86,00 43,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 334,00 260,00 92,00 55,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 70,00 46,00 14,00 19,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 17,00 10,00 6,00 2,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 198,00 127,00 50,00 18,00
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Axe prioritaire 1 - Activité indépendante, entreprenariat et création d'entreprise
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

1.1. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 1 - Activité indépendante, entreprenariat et création d'entreprise
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - 1 / 8iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 4 067,0

0
2 877,00 1 190,00 7 295,00 4 369,00 2 926,00 1,79 1,52 2,46 993,00 525,00 468,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 2 709,00 1 769,00 940,00 593,00 466,00 127,00

CO03 personnes inactives Plus développées 1 535,00 917,00 618,00 272,00 128,00 144,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 1 070,00 650,00 420,00 160,00 87,00 73,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 4 529,0
0

3 318,00 1 211,00 4 571,00 2 815,00 1 756,00 1,01 0,85 1,45 643,00 352,00 291,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 1 550,00 871,00 679,00 444,00 188,00 256,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 942,00 584,00 358,00 514,00 325,00 189,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 444,00 267,00 177,00 160,00 88,00 72,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 4 178,00 2 878,00 1 300,00 498,00 313,00 185,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 5 671,00 3 579,00 2 092,00 1 103,
00

607,00 496,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 2 431,00 1 073,00 1 358,00 307,00 85,00 222,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 2 498,00 1 737,00 761,00 76,00 42,00 34,00

CO16 participants handicapés Plus développées 521,00 350,00 171,00 17,00 9,00 8,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 1 417,00 991,00 426,00 25,00 13,00 12,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 119,00 92,00 27,00 10,00 4,00 6,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 4 715,00 2 899,00 1 816,00 787,00 436,00 351,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 880,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 30,00 32,00 1,07 0,00

Total général des participants 13 853,0
0

1 908,
00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 153,00 53,00 100,00 234,00 89,00 145,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 72,00 22,00 50,00 113,00 39,00 74,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 24,00 13,00 11,00 33,00 13,00 20,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 12,00 6,00 6,00 25,00 9,00 16,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 89,00 31,00 58,00 147,00 54,00 93,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 20,00 10,00 10,00 28,00 13,00 15,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 20,00 11,00 9,00 35,00 16,00 19,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 13,00 9,00 4,00 24,00 11,00 13,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 8,00 5,00 3,00 9,00 5,00 4,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 42,00 19,00 23,00 77,00 36,00 41,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 216,00 73,00 143,00 327,00 115,00 212,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 13,00 5,00 8,00 27,00 7,00 20,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 5,00 1,00 4,00 9,00 4,00 5,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 29,00 16,00 13,00 37,00 13,00 24,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 1,00 1,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 38,00 15,00 23,00 97,00 38,00 59,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 2,00 2,00

Total général des participants 0,00 266,00 414,00

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 1 120,00 642,00 478,00 1 885,00 1 225,00 660,00 630,00 407,00 223,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 278,00 188,00 90,00 415,00 268,00 147,00 271,00 186,00 85,00
CO03 personnes inactives Plus développées 44,00 24,00 20,00 215,00 119,00 96,00 395,00 259,00 136,00
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CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 3,00 1,00 2,00 169,00 83,00 86,00 253,00 173,00 80,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 976,00 657,00 319,00 1 108,00 711,00 397,00 368,00 230,00 138,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 196,00 124,00 72,00 244,00 150,00 94,00 194,00 122,00 72,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 24,00 9,00 15,00 49,00 30,00 19,00 64,00 44,00 20,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 10,00 4,00 6,00 33,00 22,00 11,00 46,00 33,00 13,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 1 952,00 1 197,00 755,00 1 489,00 1 211,00 278,00 80,00 42,00 38,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 26,00 14,00 12,00 327,00 189,00 138,00 998,00 683,00 315,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 110,00 60,00 50,00 325,00 137,00 188,00 315,00 171,00 144,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 539,00 408,00 131,00 88,00 61,00 27,00 367,00 262,00 105,00
CO16 participants handicapés Plus développées 72,00 52,00 20,00 21,00 18,00 3,00 29,00 22,00 7,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 708,00 548,00 160,00 59,00 36,00 23,00 94,00 66,00 28,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 5,00 5,00 0,00 12,00 8,00 4,00 24,00 21,00 3,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 1 148,00 742,00 406,00 1 221,00 806,00 415,00 419,00 258,00 161,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 3,00 6,00 11,00

Total général des participants 2 592,00 3 208,00 1 393,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 1 560,00 975,00 585,00 720,00 453,00 267,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 577,00 370,00 207,00 390,00 230,00 160,00
CO03 personnes inactives Plus développées 492,00 324,00 168,00 60,00 37,00 23,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 399,00 258,00 141,00 49,00 33,00 16,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 888,00 545,00 343,00 352,00 235,00 117,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 322,00 205,00 117,00 102,00 59,00 43,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 155,00 92,00 63,00 81,00 57,00 24,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 105,00 62,00 43,00 53,00 38,00 15,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 81,00 60,00 21,00 61,00 45,00 16,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 2 297,00 1 477,00 820,00 801,00 554,00 247,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 562,00 307,00 255,00 269,00 125,00 144,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 1 034,00 699,00 335,00 354,00 253,00 101,00
CO16 participants handicapés Plus développées 191,00 126,00 65,00 177,00 118,00 59,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 179,00 99,00 80,00 286,00 200,00 86,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 22,00 17,00 5,00 44,00 36,00 8,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 801,00 480,00 321,00 204,00 124,00 80,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 880,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 8,00 0,00

Total général des participants 2 940,00 1 132,00
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Axe prioritaire 1 - Activité indépendante, entreprenariat et création d'entreprise
Priorité d’investissement 8iii - l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes entreprises innovantes

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - 1

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 2 / 
9iv

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs 
cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 
y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

1.2. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la 
fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et 
les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la 
pandémie de COVID-19

Plus 
développées

Nombre (Entities)   Nombre 100,00 1,07 107,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 Plus développées 107,00 0,00 107,00 107,00

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CV33 Entités soutenues dans la lutte contre la pandémie de COVID-19 Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - 2 / 9iv

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité d’investissement 9iv - l'amélioration de l’accès à des services abordables, durables et de qualité, y compris les soins de santé et les services sociaux d’intérêt général

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - 2

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 Plus développées EUR 2 400 000,00 2 744 151,00 1,14 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 Plus développées 0,00 2 744 151,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CV30 Montant des actions du FSE pour lutter contre les effets du COVID-19 Plus développées 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 2 / 9v

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 31,00 9,00 22,00 2,00 5,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 181,00 107,00 74,00 6,00 12,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 129,00 69,00 60,00 20,00 14,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 325,00 191,00 134,00 32,00 27,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Nombre 91,00 41,00 50,00 68,00 35,00 33,00 0,75 0,85 0,66 0,00 0,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 361,00 214,00 147,00 36,00 29,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 200,00 102,00 98,00 20,00 29,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 210,00 106,00 104,00 22,00 49,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 14,00 7,00 7,00 1,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 116,00 66,00 50,00 16,00 17,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
1,00 3,00 0,00 6,00 5,00 6,00 0,00 0,00 1,00 2,00 0,00 0,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

2,00 6,00 5,00 11,00 6,00 3,00 1,00 1,00 67,00 31,00 7,00 9,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

1,00 1,00 22,00 13,00 15,00 18,00 2,00 4,00 9,00 6,00 0,00 4,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 13,00 9,00 7,00 11,00 5,00 11,00 12,00 102,00 51,00 18,00 11,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 1,00 2,00 4,00 0,00 2,00 4,00 21,00 19,00 3,00 8,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 
y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

Plus 
développées

4,00 12,00 13,00 20,00 23,00 14,00 10,00 9,00 91,00 47,00 20,00 12,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

3,00 6,00 4,00 3,00 14,00 13,00 2,00 7,00 49,00 32,00 7,00 8,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

27,00 21,00 34,00 18,00 5,00 5,00 3,00 3,00 13,00 7,00 2,00 1,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00 5,00 5,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 6,00 3,00 2,00 2,00 3,00 1,00 3,00 39,00 16,00 2,00 3,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 13,00 1,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 8,00 8,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 4,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 17,00 4,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 3,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 3,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

1.3. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - 2 / 9v

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 583,00 283,00 300,00 151,00 70,00 81,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 219,00 98,00 121,00 324,00 133,00 191,00 1,48 1,36 1,58 75,00 24,00 51,00

CO03 personnes inactives Plus développées 461,00 222,00 239,00 70,00 24,00 46,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 273,00 127,00 146,00 59,00 23,00 36,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 915,00 473,00 442,00 275,00 108,00 167,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 465,00 282,00 183,00 63,00 31,00 32,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 258,00 116,00 142,00 90,00 38,00 52,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni 
formation

Plus développées 162,00 68,00 94,00 42,00 14,00 28,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 402,00 198,00 204,00 72,00 28,00 44,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 844,00 487,00 357,00 181,00 96,00 85,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 628,00 227,00 401,00 233,00 72,00 161,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 565,00 276,00 289,00 121,00 46,00 75,00

CO16 participants handicapés Plus développées 113,00 51,00 62,00 508,00 303,00 205,00 4,50 5,94 3,31 61,00 39,00 22,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 560,00 252,00 308,00 479,00 266,00 213,00 0,86 1,06 0,69 110,00 55,00 55,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 87,00 50,00 37,00 6,00 0,00 6,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 344,00 137,00 207,00 105,00 31,00 74,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 1,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 2,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 80,00 132,00 1,65 10,00

Total général des participants 1 959,0
0

496,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 83,00 32,00 51,00 92,00 38,00 54,00 57,00 38,00 19,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 50,00 19,00 31,00 60,00 24,00 36,00 27,00 18,00 9,00
CO03 personnes inactives Plus développées 23,00 7,00 16,00 101,00 35,00 66,00 95,00 61,00 34,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 10,00 5,00 5,00 56,00 20,00 36,00 54,00 31,00 23,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 29,00 8,00 21,00 227,00 124,00 103,00 101,00 63,00 38,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 22,00 9,00 13,00 140,00 76,00 64,00 94,00 67,00 27,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 12,00 7,00 5,00 50,00 15,00 35,00 40,00 21,00 19,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 8,00 5,00 3,00 35,00 8,00 27,00 26,00 16,00 10,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 34,00 17,00 17,00 107,00 48,00 59,00 78,00 45,00 33,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 44,00 17,00 27,00 169,00 89,00 80,00 94,00 61,00 33,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 51,00 10,00 41,00 134,00 55,00 79,00 57,00 33,00 24,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 46,00 15,00 31,00 107,00 45,00 62,00 100,00 62,00 38,00
CO16 participants handicapés Plus développées 47,00 25,00 22,00 152,00 80,00 72,00 29,00 20,00 9,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 45,00 20,00 25,00 97,00 48,00 49,00 83,00 66,00 17,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 1,00 0,00 1,00 5,00 3,00 2,00 15,00 11,00 4,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 18,00 3,00 15,00 102,00 33,00 69,00 25,00 18,00 7,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 6,00 19,00 24,00

Total général des participants 135,00 420,00 253,00

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 79,00 37,00 42,00 72,00 41,00 31,00 38,00 21,00 17,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 35,00 14,00 21,00 49,00 22,00 27,00 19,00 7,00 12,00
CO03 personnes inactives Plus développées 42,00 23,00 19,00 73,00 34,00 39,00 42,00 23,00 19,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 12,00 10,00 2,00 43,00 17,00 26,00 38,00 20,00 18,00



FR 25 FR

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 36,00 18,00 18,00 208,00 133,00 75,00 25,00 15,00 10,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 27,00 18,00 9,00 74,00 41,00 33,00 25,00 25,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 12,00 6,00 6,00 34,00 20,00 14,00 20,00 9,00 11,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 9,00 4,00 5,00 23,00 12,00 11,00 19,00 9,00 10,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 19,00 13,00 6,00 80,00 41,00 39,00 12,00 6,00 6,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 61,00 39,00 22,00 194,00 120,00 74,00 70,00 44,00 26,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 72,00 22,00 50,00 49,00 22,00 27,00 23,00 9,00 14,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 30,00 11,00 19,00 114,00 67,00 47,00 27,00 14,00 13,00
CO16 participants handicapés Plus développées 12,00 8,00 4,00 162,00 98,00 64,00 40,00 30,00 10,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 31,00 20,00 11,00 89,00 47,00 42,00 19,00 7,00 12,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 6,00 3,00 3,00 43,00 25,00 18,00 10,00 7,00 3,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 22,00 11,00 11,00 45,00 28,00 17,00 23,00 12,00 11,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 1,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 1,00 0,00 1,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 19,00 19,00 24,00

Total général des participants 157,00 353,00 105,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 11,00 6,00 5,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 9,00 5,00 4,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives Plus développées 15,00 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 14,00 4,00 10,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 20,00 15,00 5,00 0,00 0,00 0,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 31,00 21,00 10,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 9,00 4,00 5,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 20,00 16,00 4,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés Plus développées 5,00 3,00 2,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 5,00 3,00 2,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 1,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 4,00 1,00 3,00 0,00 0,00 0,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 11,00 0,00

Total général des participants 40,00 0,00
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Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales
Priorité 

d’investissement
9v - la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration professionnelle dans les entreprises sociales et la promotion de l'économie sociale et solidaire, afin de 
faciliter l'accès à l'emploi

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - 2

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 3 - Renforcer l’égalité d’accès à la formation tout au long de la vie, à l’accroissement des qualifications et des compétences, et à l’accroissement de la pertinence des 
systèmes d’éducation et de formation

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 2A : Indicateurs de résultat communs pour le FSE et le FSE REACT-EU (par axe prioritaire, priorité d’investissement, et par catégorie de 
région). Les données relatives à tous les indicateurs de résultat communs pour le FSE (avec et sans valeur cible) doivent être ventilées par sexe. Pour 
un axe prioritaire d’assistance technique, seuls les indicateurs communs pour lesquels une valeur cible a été définie doivent être communiqués - 3 / 
10iii

ID Indicateur Catégorie 
de région

Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
 1 809,

00
1 033,00 776,00 0,00 1,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

 3 739,
00

1 745,00 1 994,00 1,00 2,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 10 490
,00

4 727,00 5 763,00 408,00 191,00 217,00 0,04 0,04 0,04 0,00 0,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

 3 179,
00

2 017,00 1 162,00 12,00 15,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de 
longue durée

Proportion 15,00
%

14,00% 16,00% 922,00 556,00 366,00 0,42 0,54 0,32 0,00 0,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

 3 201,
00

1 605,00 1 596,00 3,00 7,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 
formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme 
de leur participation

Plus 
développées

 5 205,
00

3 019,00 2 186,00 1,00 2,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 2 760,
00

1 364,00 1 396,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

Plus 
développées

 1 023,
00

511,00 512,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin 
de leur participation

Plus 
développées

 76,00 31,00 45,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

Plus 
développées

 1 092,
00

535,00 557,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de 
région

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus 

développées
0,00 12,00 21,00 8,00 71,00 42,00 280,00 165,00 53,00 98,00 350,00 266,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 8,00 1,00 1,00 18,00 6,00 16,00 12,00 533,00 657,00 781,00 1 000,00

CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 1,00 0,00 13,00 2,00 0,00 0,00 19,00 41,00 120,00 140,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

1,00 0,00 90,00 25,00 452,00 283,00 362,00 142,00 164,00 140,00 615,00 385,00

CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus 
développées

0,00 0,00 48,00 15,00 246,00 155,00 0,00 0,00 1,00 8,00 206,00 147,00

CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus 
développées

1,00 25,00 74,00 46,00 376,00 240,00 77,00 37,00 239,00 350,00 293,00 344,00

CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, 
y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

Plus 
développées

1,00 29,00 64,00 18,00 353,00 186,00 181,00 91,00 572,00 160,00 1 244,00 1 191,00
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ID Indicateur Catégorie de 
région

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 

développées
0,00 8,00 33,00 14,00 139,00 90,00 0,00 0,00 196,00 244,00 701,00 783,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

22,00 15,00 83,00 115,00 12,00 7,00 11,00 11,00 95,00 79,00 167,00 184,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 1,00 1,00 0,00 3,00 6,00 1,00 1,00 6,00 11,00 16,00 24,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus 
développées

0,00 2,00 6,00 1,00 58,00 38,00 23,00 15,00 82,00 108,00 293,00 327,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Hommes Femmes Hommes Femmes

CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation, Plus développées 258,00 184,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 395,00 308,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 38,00 34,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 321,00 172,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation Plus développées 55,00 41,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 542,00 547,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation Plus développées 603,00 509,00 0,00 0,00
CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 294,00 257,00 1,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation Plus développées 121,00 101,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 4,00 2,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation Plus développées 72,00 66,00 1,00 0,00
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Axe prioritaire 3 - Renforcer l’égalité d’accès à la formation tout au long de la vie, à l’accroissement des qualifications et des compétences, et à l’accroissement de la pertinence des 
systèmes d’éducation et de formation

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

1.4. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base 
pour la fixation des cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence 
et les valeurs cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

SP1 Participants suivant un enseignement ou une formation au 
terme de leur participation

Plus 
développées

Proportion (Taux)   Proportion 21,67
%

20,90 22,44 0,00
%

% % 0,00
%

0,00% 0,00%

spéc Taux d'activité des seniors en Alsace (55-64 ans) Plus 
développées

Proportion (%)   Proportion 48,00
%

50,70 45,20 55,50
%

% % 0,00
%

0,00% 0,00%

spéc1 Rupture de contrats d'apprentissage Plus 
développées

Proportion (taux)   Proportion 24,00
%

22,10
%

% % 0,00
%

0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SP1 Participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00% % % 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% % % 0,00% 0,00% 0,00%
spéc Taux d'activité des seniors en Alsace (55-64 ans) Plus développées 55,50% % % 0,00% 0,00% 0,00% 55,50% % % 0,00% 0,00% 0,00%
spéc1 Rupture de contrats d'apprentissage Plus développées 22,10% % % 0,00% 0,00% 0,00% 22,10% % % 0,00% 0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SP1 Participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00% % % 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
spéc Taux d'activité des seniors en Alsace (55-64 ans) Plus développées 55,50% % % 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
spéc1 Rupture de contrats d'apprentissage Plus développées 22,10% % % 0,00% 0,00% 0,00% 22,10% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SP1 Participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 6,25% 7,50% 5,00% 6,25% 7,50% 5,00%
spéc Taux d'activité des seniors en Alsace (55-64 ans) Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 55,90% 58,90% 52,90% 55,90% 58,90% 52,90%
spéc1 Rupture de contrats d'apprentissage Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 12,35% 15,30% 9,40% 12,35% 15,30% 9,40%

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
SP1 Participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
spéc Taux d'activité des seniors en Alsace (55-64 ans) Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
spéc1 Rupture de contrats d'apprentissage Plus développées 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
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Axe prioritaire 3 - Renforcer l’égalité d’accès à la formation tout au long de la vie, à l’accroissement des qualifications et des compétences, et à l’accroissement de la pertinence des 
systèmes d’éducation et de formation

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - 3 / 10iii

ID Indicateur Catégorie de 
région

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 38 785,0

0
16 813,0

0
21 972,0

0
14 473,0

0
7 310,00 7 163,00 0,37 0,43 0,33 14,00 3,00 11,00

CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 5 544,00 2 693,00 2 851,00 9,00 1,00 8,00

CO03 personnes inactives Plus développées 4 130,00 2 266,00 1 864,00 9,00 3,00 6,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 1 534,00 900,00 634,00 5,00 1,00 4,00

CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 9 584,00 4 432,00 5 152,00 9 017,00 4 689,00 4 328,00 0,94 1,06 0,84 156,00 82,00 74,00

CO06 moins de 25 ans Plus développées 21 479,0
0

9 813,00 11 666,0
0

9 477,00 5 020,00 4 457,00 0,44 0,51 0,38 59,00 42,00 17,00

CO07 plus de 54 ans Plus développées 785,00 347,00 438,00 4,00 0,00 4,00

CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement 
ni formation

Plus développées 343,00 146,00 197,00 1,00 0,00 1,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 10 232,0
0

5 521,00 4 711,00 7,00 4,00 3,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 15 373,0
0

7 811,00 7 562,00 127,00 67,00 60,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 2 013,00 933,00 1 080,00 45,00 17,00 28,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 5 698,00 2 835,00 2 863,00 21,00 6,00 15,00

CO16 participants handicapés Plus développées 1 275,00 680,00 595,00 6,00 3,00 3,00

CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 5 277,00 2 918,00 2 359,00 2,00 1,00 1,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 619,00 387,00 232,00 1,00 1,00 0,00

CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 4 318,00 2 226,00 2 092,00 85,00 45,00 40,00

CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00

CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00

CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00

CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 27 620,0
0

179,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 27,00 2,00 25,00 82,00 3,00 79,00 2 714,00 1 502,00 1 212,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 14,00 2,00 12,00 45,00 0,00 45,00 272,00 194,00 78,00
CO03 personnes inactives Plus développées 7,00 0,00 7,00 30,00 0,00 30,00 297,00 242,00 55,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 7,00 0,00 7,00 27,00 0,00 27,00 123,00 95,00 28,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 6,00 0,00 6,00 84,00 28,00 56,00 1 159,00 818,00 341,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 5,00 1,00 4,00 34,00 17,00 17,00 338,00 247,00 91,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 2,00 0,00 2,00 13,00 1,00 12,00 68,00 50,00 18,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 2,00 0,00 2,00 10,00 1,00 9,00 26,00 17,00 9,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 9,00 0,00 9,00 33,00 0,00 33,00 2 809,00 1 669,00 1 140,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 20,00 2,00 18,00 104,00 30,00 74,00 1 136,00 778,00 358,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 11,00 0,00 11,00 57,00 1,00 56,00 225,00 115,00 110,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 23,00 0,00 23,00 68,00 3,00 65,00 352,00 273,00 79,00
CO16 participants handicapés Plus développées 0,00 0,00 0,00 4,00 1,00 3,00 66,00 49,00 17,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 3,00 0,00 3,00 16,00 0,00 16,00 1 218,00 714,00 504,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 1,00 0,00 1,00 9,00 0,00 9,00 39,00 35,00 4,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 6,00 0,00 6,00 47,00 13,00 34,00 730,00 450,00 280,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 40,00 196,00 4 170,00
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ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 2 916,00 1 601,00 1 315,00 2 933,00 1 515,00 1 418,00 3 647,00 1 567,00 2 080,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 317,00 217,00 100,00 1 347,00 621,00 726,00 2 218,00 993,00 1 225,00
CO03 personnes inactives Plus développées 319,00 251,00 68,00 461,00 229,00 232,00 1 485,00 684,00 801,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 304,00 239,00 65,00 38,00 18,00 20,00 724,00 325,00 399,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 1 629,00 846,00 783,00 1 618,00 817,00 801,00 1 965,00 875,00 1 090,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 640,00 409,00 231,00 1 548,00 892,00 656,00 3 856,00 1 869,00 1 987,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 63,00 33,00 30,00 250,00 112,00 138,00 265,00 95,00 170,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 34,00 17,00 17,00 51,00 33,00 18,00 159,00 53,00 106,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 3 682,00 1 955,00 1 727,00 3 103,00 1 578,00 1 525,00 323,00 165,00 158,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 912,00 598,00 314,00 1 635,00 813,00 822,00 6 170,00 2 733,00 3 437,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 270,00 145,00 125,00 274,00 170,00 104,00 604,00 228,00 376,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 748,00 364,00 384,00 633,00 332,00 301,00 2 231,00 963,00 1 268,00
CO16 participants handicapés Plus développées 233,00 151,00 82,00 105,00 62,00 43,00 561,00 240,00 321,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 1 741,00 1 177,00 564,00 697,00 208,00 489,00 738,00 354,00 384,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 140,00 93,00 47,00 92,00 59,00 33,00 168,00 96,00 72,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 416,00 305,00 111,00 345,00 180,00 165,00 1 468,00 629,00 839,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 4 864,00 5 012,00 7 097,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Plus développées 2 121,00 1 116,00 1 005,00 19,00 1,00 18,00
CO02 chômeurs de longue durée Plus développées 1 306,00 664,00 642,00 16,00 1,00 15,00
CO03 personnes inactives Plus développées 1 517,00 857,00 660,00 5,00 0,00 5,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 304,00 222,00 82,00 2,00 0,00 2,00
CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Plus développées 2 367,00 1 190,00 1 177,00 33,00 33,00 0,00
CO06 moins de 25 ans Plus développées 2 972,00 1 519,00 1 453,00 25,00 24,00 1,00
CO07 plus de 54 ans Plus développées 119,00 55,00 64,00 1,00 1,00 0,00
CO08 participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation Plus développées 60,00 25,00 35,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) Plus développées 264,00 150,00 114,00 2,00 0,00 2,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) Plus développées 5 223,00 2 762,00 2 461,00 46,00 28,00 18,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) Plus développées 518,00 251,00 267,00 9,00 6,00 3,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) Plus développées 1 604,00 894,00 710,00 18,00 0,00 18,00
CO16 participants handicapés Plus développées 300,00 174,00 126,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées Plus développées 860,00 464,00 396,00 2,00 0,00 2,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement Plus développées 166,00 103,00 63,00 3,00 0,00 3,00
CO19 personnes venant de zones rurales Plus développées 1 203,00 587,00 616,00 18,00 17,00 1,00
CO20 nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations non gouvernementales Plus développées 0,00 0,00
CO21 nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi Plus développées 0,00 0,00
CO22 nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics aux niveaux national, régional ou local Plus développées 0,00 0,00
CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien Plus développées 0,00 0,00

Total général des participants 6 005,00 57,00
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Axe prioritaire 3 - Renforcer l’égalité d’accès à la formation tout au long de la vie, à l’accroissement des qualifications et des compétences, et à l’accroissement de la pertinence des 
systèmes d’éducation et de formation

Priorité 
d’investissement

10iii - Une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un cadre formel, non formel ou informel, la mise à 
niveau des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage souples passant notamment par une orientation 
professionnelle et la validation des compétentes acquises

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - 3

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

spéc Nombre de personnes (+15 ans) titulaire d'un diplôme inférieur ou égal au niveau IV Plus développées proportion 59,00 458,90 0,00 0,00 7,78 75,00
spéc2 Apprentis (effectifs lors de la rentrée de septembre) Plus développées nombre 16 020,00 108 226,00 0,00 0,00 6,76 0,00
spéc3 part des jeunes de 15 à 24 ans sortis du système éducatif sans qualification (NEET) en Alsace Plus développées proportion 10,00 84,40 0,00 0,00 8,44 0,00
spéc4 Ruptures de contrats d'apprentissage Plus développées % 24,00 93,10 0,00 0,00 3,88 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

spéc Nombre de personnes (+15 ans) titulaire d'un diplôme inférieur ou égal au niveau IV Plus développées 0,00 67,80 68,10 0,00 69,20
spéc2 Apprentis (effectifs lors de la rentrée de septembre) Plus développées 23 597,00 19 864,00 17 593,00 16 181,00 15 714,00
spéc3 part des jeunes de 15 à 24 ans sortis du système éducatif sans qualification (NEET) en Alsace Plus développées 0,00 10,10 11,60 11,60 12,80
spéc4 Ruptures de contrats d'apprentissage Plus développées 0,00 21,90 22,10 22,10 27,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

spéc Nombre de personnes (+15 ans) titulaire d'un diplôme inférieur ou égal au niveau IV Plus développées 58,70 60,50 59,60 0,00 0,00
spéc2 Apprentis (effectifs lors de la rentrée de septembre) Plus développées 15 277,00 0,00 0,00 0,00 0,00
spéc3 part des jeunes de 15 à 24 ans sortis du système éducatif sans qualification (NEET) en Alsace Plus développées 12,80 13,20 12,30 0,00 0,00
spéc4 Ruptures de contrats d'apprentissage Plus développées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Initiative pour l'Emploi des Jeunes
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 2B : Indicateurs de résultat pour l’IEJ et l’IEJ REACT-EU par axe prioritaire ou partie d’axe prioritaire (article 19, paragraphe 3, 
annexes I et II du règlement FSE) - 5 / 8ii

ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs 
utilisés comme base pour la fixation des 
valeurs cibles

Unité de mesure pour les 
valeurs de référence et les 
valeurs cibles

Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un 

apprentissage ou un stage au terme de leur participation
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 
qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son 
terme

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de 
formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui 
obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par 
l'IEJ jusqu'à son terme

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 100,00 60,00 40,00 2 198,
00

1 173,00 1 025,00 21,98 19,55 25,63 235,00 202,00

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un 
complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 750,00 370,00 380,00 1 082,
00

517,00 565,00 1,44 1,40 1,49 120,00 101,00

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une 
formation, qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

Nombre 450,00 225,00 225,00 2 449,
00

1 423,00 1 026,00 5,44 6,32 4,56 108,00 148,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une 
qualification, un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation  685,00 397,00 288,00 62,00 40,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation  974,00 542,00 432,00 18,00 4,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation  913,00 523,00 390,00 82,00 66,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une 

formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au 
terme de leur participation

 844,00 471,00 373,00 75,00 48,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la 
fin de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de 
leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs cibles

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un 

stage au terme de leur participation
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui 
travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés 
comme base pour la fixation des valeurs cibles

2021 2020 2019 2018 2017 2016

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un 

apprentissage ou un stage au terme de leur participation
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 
qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ 
jusqu'à son terme

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

342,00 583,00 510,00 156,00 56,00 59,00 30,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un 
complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

177,00 165,00 162,00 253,00 35,00 32,00 23,00 14,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une formation, qui 
obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni 
enseignement ni formation

299,00 441,00 962,00 389,00 35,00 33,00 19,00 15,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une qualification, un 
apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation  201,00 73,00 114,00 159,00 16,00 10,00 4,00 6,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation  308,00 122,00 216,00 306,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation  298,00 103,00 109,00 189,00 19,00 23,00 15,00 9,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation 

menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur 
participation

 215,00 82,00 153,00 222,00 17,00 16,00 11,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur 

participation
 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Indicateurs de réalisation communs utilisés comme base pour la fixation 
des valeurs cibles

2015 2014

Hommes Femmes Hommes Femmes
CR01 participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme  0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur 

participation
 0,00 0,00 0,00 0,00

CR04 participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme  0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR06 participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au 

terme de leur participation
 0,00 0,00 0,00 0,00

CR07 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un stage au terme de leur 

participation
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00

CR09 participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation qui suivent un enseignement/une formation, qui obtiennent une qualification, ou qui travaillent, y compris à titre 
indépendant, au terme de leur participation

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00

CR10 participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une qualification, un apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR11 participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR12 participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR01 participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation,  0,00 0,00 0,00 0,00
CR02 participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR03 participants obtenant une qualification au terme de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR04 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR05 participants défavorisés à la recherche d’un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation menant à une qualification, ou exerçant un emploi, y compris à titre 

indépendant, au terme de leur participation
 0,00 0,00 0,00 0,00

CR06 participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR07 participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR08 participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
CR09 participants défavorisés exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation  0,00 0,00 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Initiative pour l'Emploi des Jeunes
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

1.5. Tableau 2C : Indicateurs de résultat spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU

ID Indicateur Catégorie de 
région

Unité de mesure de 
l’indicateur

Indicateurs de réalisation utilisés comme base pour la fixation des 
cibles

Unité de mesure pour les valeurs de référence et les valeurs 
cibles

Valeur cible (2023) Taux de réalisation 2022

Cumulé Total annuel Qualitative
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2019 2018
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2017 2016
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Cumulé Total annuel Qualitative Cumulé Total annuel Qualitative

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 5 - Initiative pour l'Emploi des Jeunes
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - 5 / 8ii

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CO03 personnes inactives 1 200,00 612,00 588,00 2 799,00 1 642,00 1 157,00 2,33 2,68 1,97 321,00 156,00 165,00

CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 2 799,00 1 642,00 1 157,00 321,00 156,00 165,00

CO06 moins de 25 ans 2 393,00 1 363,00 1 030,00 316,00 154,00 162,00

CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 1 466,00 837,00 629,00 212,00 102,00 110,00

CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 1 108,00 658,00 450,00 102,00 53,00 49,00

CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 157,00 99,00 58,00 5,00 1,00 4,00

CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 676,00 421,00 255,00 103,00 55,00 48,00

CO16 participants handicapés 131,00 84,00 47,00 21,00 7,00 14,00

CO17 autres personnes défavorisées 250,00 157,00 93,00 6,00 3,00 3,00

CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 115,00 75,00 40,00 21,00 11,00 10,00

CO19 personnes venant de zones rurales 366,00 215,00 151,00 35,00 16,00 19,00

Total général des participants 2 799,00 321,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 1 011,00 589,00 422,00 921,00 609,00 312,00 279,00 146,00 133,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 1 011,00 589,00 422,00 921,00 609,00 312,00 279,00 146,00 133,00
CO06 moins de 25 ans 851,00 479,00 372,00 687,00 444,00 243,00 276,00 146,00 130,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 442,00 259,00 183,00 389,00 248,00 141,00 225,00 117,00 108,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 478,00 270,00 208,00 411,00 279,00 132,00 49,00 25,00 24,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 61,00 41,00 20,00 85,00 53,00 32,00 5,00 4,00 1,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 221,00 142,00 79,00 218,00 152,00 66,00 72,00 41,00 31,00
CO16 participants handicapés 48,00 29,00 19,00 28,00 23,00 5,00 20,00 12,00 8,00
CO17 autres personnes défavorisées 100,00 62,00 38,00 123,00 84,00 39,00 13,00 5,00 8,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 33,00 24,00 9,00 39,00 30,00 9,00 8,00 3,00 5,00
CO19 personnes venant de zones rurales 179,00 103,00 76,00 121,00 78,00 43,00 23,00 14,00 9,00

Total général des participants 1 011,00 921,00 279,00

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 267,00 142,00 125,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 267,00 142,00 125,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO06 moins de 25 ans 263,00 140,00 123,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 198,00 111,00 87,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 68,00 31,00 37,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 62,00 31,00 31,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés 14,00 13,00 1,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 8,00 3,00 5,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 14,00 7,00 7,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 8,00 4,00 4,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 267,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO02 chômeurs de longue durée 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO03 personnes inactives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO04 personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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CO06 moins de 25 ans 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO09 titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire (CITE 2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO10 titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecondaire non supérieur (CITE 4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO11 titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO15 migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les Roms) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO16 participants handicapés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO17 autres personnes défavorisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO18 personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CO19 personnes venant de zones rurales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total général des participants 0,00 0,00
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Axe prioritaire 5 - Initiative pour l'Emploi des Jeunes
Priorité 

d’investissement
8ii - Intégration durable sur le marché du travail des jeunes (IEJ), en particulier ceux qui sont sans emploi et qui ne suivent ni enseignement ni formation, y compris 
les jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre la garantie pour la jeunesse

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - 5

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axes prioritaires pour l’assistance technique

Axe prioritaire 4 - Assistance technique

Tableau 4A : Indicateurs de réalisation communs pour le FSE, le FSE REACT-EU, l’IEJ et l’IEJ REACT-EU - 4

ID Indicateur Catégorie de région Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2018 2017 2016
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

ID Indicateur Catégorie de région 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes
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Axe prioritaire 4 - Assistance technique

Tableau 4B: Indicateurs de réalisation spécifiques au FSE, au FSE REACT-EU, à l’IEJ et à l’IEJ REACT-EU - 4

ID Indicateur Catégorie de région Unité de mesure Valeur cible (2023) Valeur cumulée Taux de réalisation 2022
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IR1 Nombre d’agents assurant la gestion, le pilotage et le contrôle des fonds Nombre d’agents 8,00 15,00 1,88 7,00
IR2 Nombre total de pages visitées sur les sites de l’Europe en Grand Est Nombre total de pages visitées 82 982,00 42 608,00 0,51 16 993,00

ID Indicateur Catégorie de région 2021 2020 2019 2018 2017
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IR1 Nombre d’agents assurant la gestion, le pilotage et le contrôle des fonds 8,00 0,00 0,00 0,00 0,00
IR2 Nombre total de pages visitées sur les sites de l’Europe en Grand Est 25 615,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ID Indicateur Catégorie de région 2016 2015 2014
Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes

IR1 Nombre d’agents assurant la gestion, le pilotage et le contrôle des fonds 0,00 0,00 0,00
IR2 Nombre total de pages visitées sur les sites de l’Europe en Grand Est 0,00 0,00 0,00
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Tableau 5: Informations sur les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de 
région

2022 Cumul 
total

2022 Cumul - 
hommes

2022 Cumul - 
femmes

2022 Total 
annuel

2022 Total annuel - 
hommes

2022 Total annuel - 
femmes

1 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 7 295,00 4 369,00 2 926,00 993,00 525,00 468,00
1 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 6 042 576,91
2 O CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de 

l'économie sociale) bénéficiant d'un soutien
Number FSE Plus développées 132,00 10,00

2 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 9 450 395,28
3 O CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Number FSE Plus développées 9 017,00 4 689,00 4 328,00 156,00 82,00 74,00
3 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 60 254 324,61
5 O CO03 personnes inactives Number IEJ 2 799,00 1 642,00 1 157,00 321,00 156,00 165,00
5 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € IEJ 7 315 644,48

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de 
région

2021 Cumul 
total

2020 Cumul 
total

2019 Cumul 
total

Observations

1 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 6 302,00 6 302,00 6 149,00
1 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 5 190 067,73 4 648 033,70 4 284 947,00
2 O CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant 

d'un soutien
Number FSE Plus développées 122,00 116,00 97,00

2 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 7 668 591,62 4 916 603,15 1 677 459,00
3 O CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Number FSE Plus développées 8 861,00 8 855,00 8 771,00
3 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 58 742 027,99 42 590 663,95 25 087 199,00
5 O CO03 personnes inactives Number IEJ 2 478,00 1 467,00 546,00
5 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € IEJ 4 876 365,56 2 380 471,81 798 482,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de 
région

2018 Cumul 
total

2017 Cumul 
total

2016 Cumul 
total

2015 Cumul 
total

2014 Cumul 
total

1 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus développées 5 915,00 4 795,00 2 910,00 2 280,00 720,00
1 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 3 563 547,96 1 893 084,00 901 625,00 0,00 0,00
2 O CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) 

bénéficiant d'un soutien
Number FSE Plus développées 73,00 54,00 35,00 11,00 0,00

2 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 1 201 448,55 267 023,00 0,00 0,00 0,00
3 O CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Number FSE Plus développées 7 612,00 5 983,00 4 365,00 2 400,00 33,00
3 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus développées 15 123 161,00 6 375 133,00 1 221 918,00 0,00 0,00
5 O CO03 personnes inactives Number IEJ 267,00 0,00 0,00 0,00 0,00
5 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € IEJ 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Axe 
prioritaire

Type 
d'indicateur

Identificateur Indicateur Unité de 
mesure

Fonds Catégorie de 
région

Valeur intermédiaire 
pour 2018 - Total

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Hommes

Valeur intermédiaire pour 
2018 - Femmes

Valeur cible (2023) 
- Total

Valeur cible (2023) 
- Hommes

Valeur cible 
(2023) - Femmes

1 O CO01 chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée Number FSE Plus 
développées

2324 1644 680 4 067,00 2 877,00 1 190,00

1 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus 
développées

1 412 200,00 0 0 6 308 842,00 0,00 0,00

2 O CO23 nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de 
coopératives et d'entreprises de l'économie sociale) bénéficiant d'un 
soutien

Number FSE Plus 
développées

30 80,00

2 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus 
développées

985 023,00 0 0 11 822 142,00 0,00 0,00

3 O CO05 personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants Number FSE Plus 
développées

4000 1840 2160 9 584,00 4 432,00 5 152,00

3 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € FSE Plus 
développées

13 857 306,00 0 0 70 877 346,00 0,00 0,00

5 O CO03 personnes inactives Number IEJ 0 0 0 1 200,00 612,00 588,00
5 F IF Montant des dépenses certifiées de l'axe (CT) € IEJ 0 0 0 13 457 142,00 0,00 0,00
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3.4 Données financières [article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 1303/2013]

Tableau 6: Informations financières au niveau de l’axe prioritaire et du programme

[telles que définies dans le tableau 1 de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) nº 1011/2014 (Modèle pour la transmission des données financières)]

Axe 
prioritaire

Fonds Catégorie de 
région

Base 
de 
calcul

Financement 
total

Taux de 
cofinancement

Coût total éligible des 
opérations 
sélectionnées pour un 
soutien

Proportion de la 
dotation totale couverte 
avec les opérations 
sélectionnées

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées 
pour un soutien

Total des dépenses 
éligibles déclarées par les 
bénéficiaires à l’autorité 
de gestion

Proportion de la dotation 
totale couverte par les 
dépenses éligibles déclarées 
par les bénéficiaires

Nombre 
d’opérations 
sélectionnées

1 FSE Plus 
développées

Total 6 308 842,00 50,00% 7 567 025,17 119,94% 7 047 843,65 6 804 050,90 107,85% 28

2 FSE Plus 
développées

Total 11 822 142,00 50,00% 11 234 123,26 95,03% 9 087 719,02 10 245 202,84 86,66% 134

3 FSE Plus 
développées

Total 61 905 918,00 50,00% 74 359 080,53 120,12% 71 860 781,76 67 205 933,28 108,56% 95

5 IEJ Total 13 457 142,00 66,67% 22 026 381,52 163,68% 21 817 942,73 12 072 030,49 89,71% 19
4 FSE Plus 

développées
Total 3 496 690,00 50,00% 3 557 798,07 101,75% 3 557 798,07 2 404 956,43 68,78% 2

Total FSE Plus 
développées

83 533 592,00 50,00% 96 718 027,03 115,78% 91 554 142,50 86 660 143,45 103,74% 259

Total IEJ 13 457 142,00 66,67% 22 026 381,52 163,68% 21 817 942,73 12 072 030,49 89,71% 19
Total 
général

96 990 734,00 52,31% 118 744 408,55 122,43% 113 372 085,23 98 732 173,94 101,80% 278
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Tableau 7: Ventilation des données financières cumulées par catégorie d’intervention pour le FEDER, le FEDER REACT-EU, le FSE, le FSE 
REACT-EU et le Fonds de cohésion [article 112, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) nº 1303/2013 et article 5 du règlement (UE) nº 1304/2013]

Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
1 FSE Plus 

développées
104 01 01 07 02 18 FR42 772 758,00 772 758,00 750 760,00 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 01 07 08 18 FR42 1 402 009,50 1 402 009,50 1 205 265,75 4

1 FSE Plus 
développées

104 01 01 07 02 21 FR42 789 105,38 735 037,49 738 286,45 6

1 FSE Plus 
développées

104 01 01 07 08 21 FR42 696 616,20 543 500,00 739 174,93 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 01 07 02 24 FR42 1 686 335,55 1 377 044,12 1 647 168,82 7

1 FSE Plus 
développées

104 01 01 07 08 24 FR42 191 343,12 188 637,12 177 822,23 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 07 07 08 18 FR42 423 137,20 423 137,20 106 040,19 2

1 FSE Plus 
développées

104 01 07 07 02 21 FR42 111 153,00 111 153,00 109 133,48 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 07 07 08 21 FR42 483 673,00 483 673,00 510 455,09 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 07 07 02 23 FR42 166 134,00 166 134,00 113 323,00 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 07 07 02 24 FR42 117 000,00 117 000,00 117 805,80 1

1 FSE Plus 
développées

104 01 07 07 08 24 FR42 727 760,22 727 760,22 588 815,16 2

2 FSE Plus 
développées

112 01 01 07 02 01 FR42 23 000,00 19 550,00 23 488,83 1

2 FSE Plus 
développées

112 01 01 07 02 18 FR42 306 550,00 306 550,00 306 550,00 1

2 FSE Plus 
développées

112 01 01 07 08 18 FR42 2 471 022,11 2 471 022,11 2 437 601,08 3

2 FSE Plus 
développées

112 01 01 07 02 21 FR42 572 497,34 326 050,28 389 350,00 6

2 FSE Plus 
développées

112 01 01 07 02 23 FR42 25 200,00 16 100,00 25 199,64 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 02 13 FR42 856 322,03 767 770,16 741 134,00 4

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 08 13 FR42 22 999,20 21 549,40 12 791,10 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 02 15 FR42 46 000,00 36 800,00 46 962,03 2

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 08 17 FR42 35 000,00 17 500,00 43 737,25 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 08 18 FR42 108 238,00 108 238,00 115 024,19 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 02 21 FR42 1 426 196,34 1 155 687,97 935 602,70 23

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 08 21 FR42 45 999,20 43 499,40 49 119,72 2

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 02 22 FR42 444 576,76 143 010,33 167 828,76 2

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 02 23 FR42 284 779,21 226 182,43 252 959,46 7

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 02 24 FR42 950 957,97 803 800,96 979 654,56 39

2 FSE Plus 
développées

113 01 01 07 08 24 FR42 67 370,34 66 520,00 47 100,71 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 07 07 02 15 FR42 23 000,00 19 550,00 3 128,00 1
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Axe 
prioritaire

Caractéristiques des 
dépenses

Catégorisation par dimension Données financières

Fonds Catégorie 
de région

Domaine 
d'intervention

Forme de 
financement

Dimension 
territoriale

Mécanisme 
d’application 

territorial

Dimension 
«objectif 

thématique»

Thème 
secondaire 

FSE

Dimension 
économique

Dimension 
«localisation»

Coût total éligible des 
opérations sélectionnées pour 

un soutien

Coût public éligible des 
opérations sélectionnées pour un 

soutien

Total des dépenses éligibles déclarées par 
les bénéficiaires à l’autorité de gestion

Nombre 
d’opérations 

retenues
2 FSE Plus 

développées
113 01 07 07 02 20 FR42 215 468,91 107 461,78 215 789,81 2

2 FSE Plus 
développées

113 01 07 07 02 21 FR42 791 546,60 634 209,12 692 393,47 6

2 FSE Plus 
développées

113 01 07 07 08 22 FR42 458 420,10 433 852,06 515 127,20 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 07 07 02 23 FR42 46 000,00 39 100,00 36 392,41 2

2 FSE Plus 
développées

113 01 07 07 08 23 FR42 22 993,92 17 245,44 32 191,49 1

2 FSE Plus 
développées

113 01 07 07 02 24 FR42 1 989 985,23 1 306 469,58 2 176 076,43 26

3 FSE Plus 
développées

117 01 01 07 08 18 FR42 42 038 985,81 41 552 618,81 38 290 398,59 22

3 FSE Plus 
développées

117 01 01 07 08 19 FR42 3 082 092,52 2 905 492,52 2 311 690,40 4

3 FSE Plus 
développées

117 01 01 07 08 21 FR42 2 862 778,85 2 766 693,53 2 662 248,33 12

3 FSE Plus 
développées

117 01 01 07 08 23 FR42 220 933,63 134 381,36 265 350,18 1

3 FSE Plus 
développées

117 01 01 07 08 24 FR42 8 002 416,72 7 637 880,12 7 679 993,90 32

3 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 08 18 FR42 11 855 748,76 11 855 748,76 10 193 434,68 3

3 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 08 21 FR42 2 815 396,27 1 859 049,93 2 608 009,42 12

3 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 08 23 FR42 140 165,00 103 365,00 134 109,20 1

3 FSE Plus 
développées

117 01 07 07 08 24 FR42 3 340 562,97 3 045 551,73 3 060 698,58 8

5 IEJ 103 01 07 07 08 01 FR42 655 074,00 655 074,00 0,00 1
5 IEJ 103 01 07 07 08 19 FR42 9 812 982,62 9 796 582,62 5 206 965,16 4
5 IEJ 103 01 07 07 08 21 FR43 119 932,40 119 932,40 0,00 1
5 IEJ 103 01 07 07 08 24 FR42 11 438 392,50 11 246 353,71 6 865 065,33 13
4 FSE Plus 

développées
121 01 07 07 08 18 FR42 3 557 798,07 3 557 798,07 2 404 956,43 2
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Tableau 8: L’utilisation du financement croisé

1 2 3 4 5 6
Utilisation du 
financement croisé

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de 
l’Union envisagé pour le 
financement croisé sur 
la base de certaines 
opérations (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe prioritaire 
(en %) (3/soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire*100)

Montant du soutien de 
l’Union utilisé au titre du 
financement croisé sur la base 
des dépenses éligibles 
déclarées par le bénéficiaire à 
l’autorité de gestion (en euros)

Part du soutien de 
l’Union à l’axe prioritaire 
(en %) (5/soutien de 
l’Union à l’axe 
prioritaire*100)

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

1 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

2 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

3 0,00 0,00

coûts éligibles pour 
un soutien au titre 
du FEDER, mais 
soutenus par le FSE

4 0,00 0,00
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 Tableau 10: Dépenses engagées en dehors de l’Union (FSE et FSE REACT-EU)

Montant des dépenses qu'il est 
envisagé de supporter en 

dehors de l'Union au titre des 
objectifs thématiques 8 et 10 

sur la base des opérations 
retenues (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [1/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]

Dépenses éligibles 
supportées en dehors de 
l'Union déclarées par le 
bénéficiaire à l'autorité 
de gestion (en euros)

Part de la dotation totale (participation de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds [3/dotation totale (contribution de 
l'Union et nationale) allouée au programme du 
FSE ou part du FSE dans un programme multi-

fonds*100]
0,00 0,00
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Tableau 11: Allocation de ressources de l'IEJ aux jeunes en dehors des régions de niveau NUTS 2 admissibles

Axe 
prioritaire

Montant du soutien de l'Union au titre de 
l'IEJ (dotation propre à l'IEJ et soutien 
du FSE correspondant) prévu pour être 

alloué à des jeunes en dehors des régions 
de niveau NUTS 2 admissibles (en 

euros), tel qu'indiqué à la section 2.A.6.1 
du programme opérationnel

Montant du soutien de l'Union au 
titre de l'IEJ (dotation propre à l'IEJ 
et soutien du FSE correspondant) 
alloué à des opérations visant à 

soutenir des jeunes en dehors des 
régions de niveau NUTS 2 éligibles 

(en euros)

Dépenses éligibles 
supportées dans le 

cadre des opérations 
visant à soutenir des 
jeunes en dehors des 
régions éligibles (en 

euros)

Soutien de l'Union correspondant aux 
dépenses éligibles supportées dans le 
cadre des opérations visant à soutenir 

des jeunes en dehors des régions 
admissibles, résultant de l'application 
d'un taux de cofinancement de l'axe 

prioritaire (en euros)
5 0,00 0,00 0,00 0,00
Total 0,00 0,00 0,00 0,00
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4.  SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

Synthèse des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont devenues disponibles au cours de 
l'exercice précédent, avec mention du nom et de la période de référence des rapports d'évaluation utilisés

Sur l’exercice 2014-2022, 3 552 projets ont pu être soutenus sur le Grand Est, dont 3 055 par le FEDER, 
497 par le FSE et l’IEJ. Au 31 décembre 2022, 100 % des projets ont été programmés. Sur ces projets, 
79% ont déjà été soldés.

Ces projets ont été cofinancés pour un montant de 1 022M€ soit 106% de l’enveloppe dédiée aux trois 
fonds pour la région Grand-Est. En matière de gestion, les PO sont en situation de sur-programmation.

Dans le détail des objectifs thématiques (OT), les 4 programmes ont permis de financer une grande 
diversité d’actions :

 L’OT Recherche, Développement et Innovation (RDI) a permis le soutien à des projets de 
recherche et d’innovation mais surtout, le soutien aux infrastructures de recherche (22% du 
montant total programmé) ;

 L’OT TIC a permis de contribuer au déploiement du réseau très haut débit sur le territoire (11% du 
montant total programmé) ;

 L’OT Compétitivité des PME a permis de soutenir des projets divers d’investissements pour les 
entreprises (15% du montant total programmé) ;

 Avec de forts enjeux de décarbonation de l’énergie, de rénovation énergétique des bâtiments mais 
aussi de protection de la biodiversité, les anciennes régions, via les OT Environnement, 
Changement Climatique et Transition Energétique, ont programmé 168M€ de l’enveloppe au 
soutien de projets œuvrant dans ce sens (21% du montant total programmé) ;

 En matière de FSE, les actions se sont quasi uniquement concentrées sur le soutien à la politique 
de formation professionnelle régional (22% du montant total programmé). 

Afin d’obtenir une vision précise des impacts des 4 PO des fonds européens FEDER, FSE, et IEJ de 
la Région Grand Est du cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020, l’Autorité de gestion a 
mobilisé un évaluateur externe afin de réaliser une évaluation d’impact.

La méthode retenue, en 4 phases, a permis d’affiner progressivement l’identification et l’analyse de 
l’impact des programmations, sur les territoires et sur les bénéficiaires finaux.

Une 1ère étape de cadrage via l’analyse documentaire de l’ensemble des documents composant la 
programmation 2014-2020 : les 4 PO, les RAMO, le suivi financier, les divers rapports d’évaluations (ex-
ante, thématiques, etc.) et du bilan de la mise en œuvre des programmes. Cette étape d’analyse sur pièces 
a permis d’avoir une vue d’ensemble et de dégager des tendances. Elle a été approfondie par une série 
d’entretiens avec les autorités gestionnaires et les directions opérationnelles en charge des thématiques des 
fonds concernés.

Une phase de visites d’évaluations des porteurs et projets clefs : ces visites ont permis d’étayer les 1ers 
éléments collectés et d’alimenter les réflexions. La liste des projets sélectionnés répondant à une logique 
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d’équité territoriale entre les PO, les priorités de la programmation et la recherche des impacts majeurs du 
cofinancement. Des visites auprès de 30 porteurs (soit plusieurs centaines de projets portés sur la période) 
ont été réalisées.

Une phase de sondage, en parallèle des visites, d’une part à tous les porteurs de projet, et d’autre part 
aux bénéficiaires des projets. Ces sondages ont eu pour objectif de disposer de données quantitatives et 
qualitatives sur les apports des fonds pour une diversité de populations cibles.

Enfin, des études de cas ont permis de réaliser des zooms sur des thématiques importantes soutenues par 
les fonds, et des focus groups de réaliser des analyses qualitatives fines directement auprès des porteurs et 
de potentiels bénéficiaires. 7 études de cas ont été formalisées et 5 focus group ont été réalisés.

Tous ces outils évaluatifs ont contribué à la collecte de nombreuses informations qui ont été confrontées à 
plusieurs critères évaluatifs : pertinence, cohérence, efficacité/efficience, impact, durabilité et valeur 
ajoutée.

Il est à noter que l’étude a mobilisé un nombre conséquent d’interlocuteurs, 7 personnes du cabinet, une 
vingtaine de personnes au sein de la DFE ainsi que 36 personnes dans les directions opérationnelles de la 
Région et de nombreux porteurs de projet. En effet, près de 50 personnes ont été mobilisées pour les 
visites d’évaluation, 28 structures pour les focus group et plus de 700 réponses de porteurs lors du 
sondage.    

 

Enfin, l’impact de chaque objectif a pu être mesuré en isolant les divers effets.

-L’effet volume : des actions de plus grande envergure ont pu être engagées grâce aux fonds ; certains 
porteurs se sont engagés dans un développement plus pérenne de leurs activités ; cet effet est moins 
notable pour certaines créations d’entreprise où l’obtention d’un financement n’aide pas toujours à 
résoudre les difficultés

-l’effet périmètre : très souvent recherché par les porteurs en élargissant le public cible touché ou en 
proposant de nouvelles activités, mais moins en termes de réplicabilité sur d’autres territoires

-l’effet d’exemplarité : lorsque les actions cofinancées s’inscrivent dans un schéma ou plan d’action à 
long terme, lorsque le cofinancement permet la labellisation d’une action, ou quand le porteur est inscrit 
dans un réseau suffisamment dynamique afin que le public cible de tout le territoire puisse en bénéficier, 
mais aussi quand un changement de pratique permis par le caractère innovant d’un projet entraine la 
normalisation de cette innovation

-l’effet processus : une gestion de cofinancement plus structurée et une professionnalisation dans la 
recherche de sources de financement, pouvant passer par une entité intermédiaire pour les plus petites 
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structures

-l’effet levier : quand un cofinancement vient améliorer la notoriété, la visibilité ou la crédibilité des 
structures qui bénéficient des fonds et mobilise ainsi d’autres financeurs

-l’effet sur le public cible : notable de façon directe, en améliorant la qualité de vie, et indirecte, en 
améliorant un bien ou service proposé au public cible.

 

L’étude a apporté des recommandations à l’AG à la fin de son rapport.

-renforcer l’unité de la Région : plus de synergie territoriale entre les 3 anciennes régions

-connaitre encore mieux les besoins du territoire : renforcer le recours aux diagnostics territoriaux venant 
cadrer les logiques d’intervention mises en œuvre pour les projets + maintenir la coordination avec les 
divers schémas et plan régionaux

-acculturer les porteurs aux différentes sources et modalités de financement : faciliter l’accès à 
l’information sur les diverses sources de financement, adapter les modalités de financement et 
d’accompagnement à la diversité des projets, développer le recours à des structures intermédiaires pouvant 
être porteur et financeur pour des acteurs de plus petite envergure

-recourir à la sur-programmation sur certaines thématiques générant de la sous-consommation

-renforcer la communication envers la Région et le grand public afin de renforcer l’effet levier des fonds

-structurer des communautés de pratiques pour fédérer les porteurs : mieux percevoir les difficultés des 
porteurs et résoudre en partie leurs difficultés en fédérant les porteurs via un partage d’expérience 
(séminaire, temps d’échange, modules d’autoformation, bonnes pratiques…)

L’AG a bien pris note de ces recommandations et en tiendra compte pour la prochaine programmation.
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Nom Fonds Du mois de De l’année Au mois de À l’année Type d’évaluation Objectif thématique Thème Constatations
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5. INFORMATIONS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’INITIATIVE POUR L’EMPLOI DES 
JEUNES, Y COMPRIS AU TITRE DE REACT-EU, LE CAS ÉCHÉANT

Le taux de programmation de l’IEJ est de 136,08% avec 19 projets programmés depuis le début de la 
programmation.

Un des derniers dossiers de la Programmation a été instruit.

Le point de vigilance demeure la collecte des justificatifs, notamment sur les dossiers du programme 
régional de formation. Le niveau de surprogrammation est notamment lié à ce questionnement. Un dossier 
a fait l’objet d’un examen de bilan qui a mis en évidence un niveau de correction important en lien 
notamment avec cette problématique de pièces. Le même constat devrait être fait pour 3 autres dossiers 
traités en 2023.
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6 PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES 
PRISES [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 2, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

a) Problèmes entravant la réalisation du programme ainsi que les mesures prises

Le taux de programmation FSE IEJ (116,47%) est jugé satisfaisant.

Le niveau de certification fait l’objet d’une attention particulière et pourra entrainer des programmations 
de toute fin de programmation pour absorber des niveaux de correction importants en lien avec la collecte 
des pièces d’éligibilités sur l’axe 5 IEJ.

Les difficultés suivantes sont identifiées :

GESTION GLOBALE : Le rythme de certification reste soutenu notamment sur des dossiers plus lourds 
en terme de traitement de pièces et de complexité de montage. Les moyens sont mis en œuvre au quotidien 
pour apporter une réponse satisfaisante, des priorités sont apportées si nécessaire dans la gestion des 
dossiers, dans le respect des règles et des exigences du FSE.
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b) Une évaluation permettant de déterminer si les progrès accomplis pour atteindre les valeurs cibles sont 
suffisants pour garantir leur réalisation, qui indique les éventuelles mesures correctrices prises ou prévues, 
le cas échéant.
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7. RÉSUMÉ À L'INTENTION DES CITOYENS

Un résumé du contenu du rapport annuel et du rapport final de mise en œuvre à l'intention des citoyens 
doit être mis à la disposition du public et transféré dans un fichier séparé sous la forme d'une annexe au 
rapport annuel et au rapport final de mise en œuvre.

Vous pouvez charger/trouver le résumé à l'intention des citoyens via l'onglet Général > Documents dans 
l'application SFC2014
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8. RAPPORT SUR LA MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS
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9. FACULTATIF POUR LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016, SANS OBJET POUR LES AUTRES RAPPORTS ALLÉGÉS: ACTIONS MENÉES POUR 
SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE

Tableau 14: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante générales applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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Tableau 15: Actions menées pour satisfaire aux conditions ex ante thématiques applicables
Conditions ex ante générales Critères non respectés Mesures prises Date limite Organismes responsables Action achevée dans les délais Critères remplis Date prévue pour la mise en œuvre totale des actions restantes Commentaire
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10. PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L'ÉLABORATION ET LA RÉALISATION DE GRANDS PROJETS ET DE PLANS D'ACTION 
COMMUNS [ARTICLE 101, POINT H), ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 3, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

10.1. Grands projets

Tableau 12: Grands projets
Projet CCI Statut 

du GP
Total des 

investissements
Coûts totaux 

éligibles
Date de 
notification/soumission 
prévue

Date d'accord/approbation tacite 
par la Commission

Date prévue pour le début de la 
mise en œuvre (année, 
trimestre)

Date 
d'achèvement 
prévue

Axes prioritaires/priorités 
d'investissement

État d'avancement actuel - progrès financiers (% des 
dépenses certifiées auprès de la Commission par rapport au 
coût total éligible)

État d'avancement actuel - progrès 
physiques - Principale phase de mise en 
œuvre du projet

Résultats 
principaux

Date de signature du 
premier marché de 
travaux

Observations
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Problèmes importants rencontrés dans la mise en œuvre des grands projets et mesures prises pour y 
faire face
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Toute modification prévue de la liste des grands projets figurant dans le programme opérationnel
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10.2. Plans d'action communs

Progrès dans la réalisation des différentes phases des plans d'action communs
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Tableau 13: Plans d'action communs (PAC)

Intitulé du 
PAC

CCI Phase de mise en 
œuvre du PAC

Montant total des 
coûts éligibles

Total de l'aide 
publique

Contribution du PO 
au PAC

Axe 
prioritaire

Type de 
PAC

Soumission [prévue] à la 
Commission

Date [prévue] pour le début de 
la mise en œuvre

Fin 
[prévue]

Principaux résultats et 
réalisations

Total des dépenses éligibles certifiées 
auprès de la Commission

Observations
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Problèmes importants rencontrés et mesures prises pour y faire face
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PARTIE B
RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2017 ET 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE
[article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) nº 1303/2013]

11. ÉVALUATION DE LA RÉALISATION DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 4, ET ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

11.1. Informations de la partie A et réalisation des objectifs du programme [article 50, paragraphe 
4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe prioritaire 1 - Activité indépendante, entreprenariat et création d'entreprise 

Axe prioritaire 2 - Promotion de l'économie sociale et des entreprises sociales 

Axe 
prioritaire

3 - Renforcer l’égalité d’accès à la formation tout au long de la vie, à l’accroissement des 
qualifications et des compétences, et à l’accroissement de la pertinence des systèmes 
d’éducation et de formation 

Axe prioritaire 4 - Assistance technique 

Axe prioritaire 5 - Initiative pour l'Emploi des Jeunes 

11.2. Mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre les hommes et les femmes et 
prévenir la discrimination, en particulier concernant l'accessibilité pour les personnes handicapées, 
et les dispositions visant à garantir l'intégration de la dimension «hommes-femmes» au niveau du 
programme opérationnel et des opérations [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, 
deuxième alinéa, point e), du règlement (UE) n° 1303/2013]

11.3. Développement durable [article 50, paragraphe 4, et article 111, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point f), du règlement (UE) n° 1303/2013]

11.4. Communication des données relatives au soutien affecté aux objectifs liés au changement 
climatique [article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 1303/2013]

Axe 
prioritaire

Montant du soutien affecté aux objectifs liés 
au changement climatique (en EUR)

Part de la dotation totale pour le 
programme opérationnel (%)
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Total 0,00 0,00%

11.5. Rôle des partenaires dans la réalisation du programme
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12. INFORMATIONS ET ÉVALUATION OBLIGATOIRES CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, PREMIER ALINÉA, POINTS A) ET B), DU RÈGLEMENT 
(UE) N° 1303/2013
12.1. Les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'évaluation et le suivi donné aux 
résultats des évaluations
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Statut Nom Fonds Année de finalisation de l’évaluation Type d’évaluation Objectif thématique Thème Constatations (si exécutée) Suivi (si exécutée)
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12.2. Les résultats des mesures d'information et de publicité relatives aux Fonds, prises en 
application de la stratégie de communication
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13. ACTIONS MENÉES POUR SATISFAIRE AUX CONDITIONS EX ANTE [ARTICLE 50, PARAGRAPHE 4, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013] (LES 
DONNÉES PEUVENT ÊTRE INCLUSES DANS LE RAPPORT À PRÉSENTER EN 2016. — VOIR LE POINT 9 CI-DESSUS)  (DONNÉES REQUISES DANS LE RAPPORT 
PRÉSENTÉ EN 2017 - OPTION: RAPPORT D’AVANCEMENT)
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14. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE AJOUTÉES, EN FONCTION DU CONTENU ET DES OBJECTIFS DU 
PROGRAMME OPÉRATIONNEL [ARTICLE 111, PARAGRAPHE 4, DEUXIÈME ALINÉA, POINTS A), B), C), D), G) ET H), DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

14.1. Progrès de la mise en œuvre de l’approche intégrée de développement territorial, y compris le développement des régions confrontées à des défis 
démographiques et des handicaps permanents ou naturels, les investissements territoriaux intégrés, le développement urbain durable et le développement 
local mené par les acteurs locaux, relevant du programme opérationnel

14.2. Les progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à renforcer les capacités des autorités nationales et des bénéficiaires à gérer et à utiliser les 
Fonds

14.3. Les progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles actions interrégionales et transnationales

14.4. Le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes

Comme le prévoit le règlement (UE) nº 1303/2013, au paragraphe 3 de l’article 27, «Contenu des programmes», au paragraphe 3, point e), de l’article 96, «Contenu, 
adoption et modification des programmes opérationnels présentés au titre de l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», au paragraphe 3 et au 
paragraphe 4, point d), de l’article 111, «Rapports de mise en œuvre pour l’objectif "Investissement pour la croissance et l’emploi"», et à l’annexe 1, section 7.3, 
«Contribution des programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins maritimes», ce programme contribue à la/aux 
stratégie(s) macrorégionale(s) et/ou aux stratégies relatives aux bassins maritimes:

  Stratégie de l’UE pour la région de la mer Baltique (EUSBSR)
  Stratégie de l’UE pour la région du Danube (EUSDR)
  Stratégie de l'UE pour la région de l'Adriatique et de la mer Ionienne (EUSAIR)
  Stratégie de l'UE pour la région alpine (EUSALP)
  Stratégie par bassin maritime: plan d'action pour l'Atlantique (ATLSBS)
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14.5. Les progrès accomplis dans la réalisation des actions en matière d'innovation sociale, le cas échéant

14.6. Les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques les plus touchées par la 
pauvreté ou des groupes cibles les plus menacés de pauvreté, de discrimination ou d'exclusion sociale, et particulièrement des communautés marginalisées et 
des personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et des jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les ressources financières utilisées
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PARTIE C RAPPORTS PRÉSENTÉS EN 2019 ET RAPPORT FINAL DE MISE EN ŒUVRE [article 50, paragraphe 5, du règlement (UE) nº 1303/2013]
15. INFORMATIONS FINANCIÈRES AU NIVEAU DE L'AXE PRIORITAIRE ET DU PROGRAMME [ARTICLE 21, PARAGRAPHE 2, ET ARTICLE 22, 
PARAGRAPHE 7, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]
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16. CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE (OPTION: RAPPORT D'AVANCEMENT)

Informations et analyses concernant la contribution du programme à l'application de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive.
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17. PROBLÈMES ENTRAVANT LA RÉALISATION DU PROGRAMME ET MESURES PRISES — CADRE DE PERFORMANCE [ARTICLE 50, 
PARAGRAPHE 2 DU RÈGLEMENT (UE) N° 1303/2013]

Lorsque l'évaluation des progrès accomplis concernant les valeurs intermédiaires et cibles définies dans le cadre de performance démontre que certaines valeurs 
intermédiaires et cibles n'ont pas été atteintes, les États membres doivent donner les raisons sous-jacentes de cet échec dans le rapport de 2019 (pour les valeurs 
intermédiaires) et dans le rapport final de mise en œuvre (pour les valeurs cibles).



FR 76 FR

18. INITIATIVE POUR L'EMPLOI DES JEUNES [ARTICLE 19, PARAGRAPHES 4 ET 6, DU RÈGLEMENT (UE) N° 1304/2013 (LE CAS ÉCHÉANT)]

Le rapport présenté en 2019 doit présenter et évaluer la qualité des offres d'emploi reçues par les participants à l'IEJ, y compris les jeunes défavorisés, les jeunes issus 
de communautés marginalisées et les jeunes qui ont quitté le système éducatif sans qualifications. Le rapport doit présenter et évaluer les progrès qu'ils ont accomplis 
en matière de formation permanente, dans la recherche d'un emploi durable et décent ou le suivi d'un apprentissage ou d'un stage de qualité.

Le rapport doit présenter les principaux résultats des évaluations concernant l'efficacité, l'efficience et l'impact de la contribution conjointe du Fonds social européen 
et des fonds spéciaux alloués à l'IEJ, notamment pour la mise en œuvre de la Garantie pour la jeunesse.
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DOCUMENTS

Intitulé du document Type de document Date du document Référence locale Référence de la Commission Fichiers Date d'envoi Envoyé par
réponses aux observations de la CE Résumé à l'intention des citoyens 23 oct. 2023 Ares(2023)7206346 réponses aux observations RAMO FSE ALS 2022 23 oct. 2023 nanneoli
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RÉSULTATS DE LA DERNIÈRE VALIDATION
Gravité Code Messages

Info La version du rapport de mise en œuvre a été validée.

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /3.10iii-ESF.M.2014.T. Échec des valeurs: 2,00 - 3,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /3.10iii-ESF.M.2014.W. Échec des valeurs: 2,00 - 3,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /5.8ii-YEI.2018.M. Échec des valeurs: 3,00 - 7,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /5.8ii-YEI.2018.T. Échec des valeurs: 8,00 - 14,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /5.8ii-YEI.2018.W. Échec des valeurs: 5,00 - 7,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /5.8ii-YEI.2022.M. Échec des valeurs: 3,00 - 11,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /5.8ii-YEI.2022.T. Échec des valeurs: 6,00 - 21,00

Avertissement 2.7.8 Tableau 4A par Axe prioritaire/Priorité d'investissement/Catégorie de région avec: (2.7.8) CO17 >= CO18 /5.8ii-YEI.2022.W. Échec des valeurs: 3,00 - 10,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.17) CR06 >= CR08 (2018)  (3.10iii-ESF.M.CM) Valeurs non conformes: 0,00 - 1,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.17) CR06 >= CR08 (2018)  (3.10iii-ESF.M.CT) Valeurs non conformes: 0,00 - 2,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.17) CR06 >= CR08 (2018)  (3.10iii-ESF.M.CW) Valeurs non conformes: 0,00 - 1,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.18) CR06 >= CR09 (2018)  (1.8iii-ESF.M.CM) Valeurs non conformes: 1,00 - 126,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.18) CR06 >= CR09 (2018)  (1.8iii-ESF.M.CT) Valeurs non conformes: 2,00 - 174,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.18) CR06 >= CR09 (2018)  (1.8iii-ESF.M.CW) Valeurs non conformes: 1,00 - 48,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.18) CR06 >= CR09 (2018)  (3.10iii-ESF.M.CM) Valeurs non conformes: 0,00 - 23,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.18) CR06 >= CR09 (2018)  (3.10iii-ESF.M.CT) Valeurs non conformes: 0,00 - 38,00

Avertissement 2.8.1 Tableau 2A par axe prioritaire/priorité d'investissement avec: (2.8.18) CR06 >= CR09 (2018)  (3.10iii-ESF.M.CW) Valeurs non conformes: 0,00 - 15,00


